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        Délibération n° 2025-06-19/06 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 19 juin 2025 
Présents : 21      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 27 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Salle Terra Cor, Montoulieu 
Date de la convocation : le 13/06/2025 
Date de l’affichage : 13/06/2025 
 
Présents :  
AGONES : PRUNET Noelle 
BRISSAC : COPIN Françoise 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit, SANTNER 
Muriel 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : LUCAS Lambert, GEORGES Coralie 
 
Absents représentés : 
GANGES: VIALA Antoinette par FRATISSIER Michel 
LAROQUE : TRICOU Julien par SERVIER-CANAC Magali 
       Pierrick CIRIBINO par HOST Benoit 
MOULES ET BAUCELS : MOLIERES Jean-François par CÉLÉRIER Daniel 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LUCAS Lambert 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°6: Convention d’application annuelle 2025 pour la gestion du site classé des 
Gorges de l’Hérault et ses abords 
 
 
Le Président rappelle que lors du 13 novembre 2024 le conseil a approuvé les termes de la 
convention pluriannuelle de gouvernance pour la gestion du site classé Gorges de l’Hérault par 
les trois Communautés de communes, pour que celles-ci puissent collaborer administrativement 
et financièrement. 
 
Les collectivités ont eu l’honneur d’obtenir le renouvellement du label « Grand Site de France » 
pour le site des Gorges de l’Hérault par décision du Ministre en charge de l’Environnement le 
23 janvier 2018, pour 6 ans.  
 
Après 6 ans d’actions, les trois communautés de communes gestionnaires, Vallée de l’Hérault, 
Grand Pic st Loup, & Cévennes Gangeoises et Suménoises, ont mené un bilan global, 
accompagné d’une importante concertation et de l’élaboration d’un nouveau plan de gestion sur 
8 ans.  
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Elles formalisent leur volonté de poursuivre le travail commun en faveur de la gestion du Grand 
Site de France au travers d’une nouvelle Convention de gouvernance tripartite 2024-2031 qui 
poursuit l’action engagée par la précédente convention de 2016. 
 
La convention pluriannuelle prévoit que chaque année, les collectivités définissent les actions à 
mener ainsi que la part financière de leur mise en œuvre et le mode de mutualisation sur chaque 
projet, dans une convention d'application annuelle.  
 
Dans ce contexte, les collectivités vont poursuivre la mise en œuvre conjointe du plan de gestion 
2024-2031 sur les actions prioritaires à mettre en œuvre en 2025, exposée dans la convention 
annuelle 2025 ci-annexée. 
 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil autorise le Président à signer la convention 
d’application 2025 du site classé Gorges de l’Hérault « Saint Guilhem le désert » ainsi que tous 
documents s’y référents. 

 
 
Pour extrait conforme, 
Ganges, le 20 juin 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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